
EMISSIONS ET COTATIONS

VALEURS FRANÇAISES

ACTIONS ET PARTS

Société Anonyme au capital de 1 297 970 euros
Siège social : 91/95, rue Carnot – 92 300 Levallois-Perret

341 765 295 R.C.S. Nanterre

Avis aux actionnaires

Augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription par émission d’actions ordinaires nouvelles.

Objetde l’insertion–Laprésente insertionapourobjetd’informer lesactionnairesde lasociétéMICROPOLEd’uneaugmentationdecapitalennuméraire,
par émission d’actions ordinaires nouvelles, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires et admission sur le Compartiment C
d’Euronext Paris les droits préférentiels de souscription ainsi que des actions nouvelles.

Caractéristiques de la Société

Dénomination sociale – MICROPOLE.

Forme de la société – Société anonyme à Conseil d’administration

Numéros d’identification – Immatriculation au registre du commerce et des sociétés : 341 765 295 R.C.S. Nanterre – Identifiant SIRET du siège social :
341 765 295 001 24

Adresse du siège social – 91/95, rue Carnot, 92300 Levallois-Perret.

Montant du capital social – Le capital social est fixé à la somme de 1 297 970 euros. Il est divisé en 25 959 400 actions de 0,05 euro chacune, entièrement
souscrites et intégralement libérées, toutes de même catégorie.

Objet social – La société a pour objet, directement ou indirectement en France et à l’étranger :

• la création, la distribution et la maintenance de tout produit informatique,
• et plus généralement toutes opérations de quelque nature qu’elles soient pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet social ou tout
objet similaire, connexe ou complémentaire.

Date d’expiration normale de la Société – La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années (99 ans) à compter de son immatriculation
au Registre du commerce et des sociétés, soit jusqu’au 21 juillet 2086, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation décidée par l’assemblée
générale extraordinaire des actionnaires.

Législation applicable – MICROPOLE est une société anonyme à Conseil d’administration régie par la loi française.

Exercice social – Du 1er janvier au 31 décembre.

Avantages particuliers stipulés par les statuts au profit de toute autre personne – Néant.

Catégories d’actions émises et leurs caractéristiques – Toutes les actions de la Société sont des actions ordinaires sans droit ni avantage particulier.
Sauf cas particuliers prévus par la Loi, les actions entièrement libérées sont au nominatif ou au porteur au choix de l’actionnaire.

Elles donnent lieu à une inscription en compte dans les livres de la Société ou auprès d’un intermédiaire habilité. La Société ou sonmandataire a la faculté
de demander, à tout moment, dans les conditions prévues aux articles L.228-2 et suivants du Code de Commerce, l’identification des détenteurs de titres
au porteur.

Les actions de la Société sont admises aux négociations sur le Compartiment C d’Euronext Paris sous le code FR0000077570.

Franchissement de seuils statutaires–Outre le respect des obligations légales et réglementaires applicables au franchissement de seuils, toute personne
physique oumorale, agissant seule ou de concert, qui viendrait à posséder, directement ou indirectement, par l’intermédiaire d’une ou plusieurs personnes
morales qu’elle contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce, un nombre d’actions ou de droits de vote représentant 2,5 % du capital ou
des droits de vote de la Société ou tout multiple de ce pourcentage et ce, même si ce multiple dépasse le seuil légal de cinq pour cent, devra notifier à la
Société le nombre total d’actions ou de droits de vote qu’elle possède par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au siège social dans un
délai de cinq jours de bourse à compter du franchissement de l’un de ces seuils.

Cette obligation d’information s’applique dans les mêmes conditions que celles prévues à l’alinéa précédent chaque fois que la fraction du capital ou des
droits de vote détenue devient inférieure à l’un des seuils prévus à l’alinéa ci-dessus.
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En cas de non-respect de ces dispositions, les actions excédant le seuils donnant lieu à déclaration seront privées de droit de vote pour toute assemblée
générale qui se tiendra jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification, si cette privation est demandée par
un ou plusieurs actionnaires détenant ensemble ou séparément une fraction du capital ou des droits de vote de la Société au moins égale à la plus petite
fraction du capital ou des droits de vote dont la détention doit être déclarée. Cette demande est consignée dans le procès-verbal de l’assemblée générale.

La Société pourra, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, demander à tout moment, contre rémunération à sa charge, à tout organisme
habilité, le nom, ou, s'il s'agit d'une personne morale, la dénomination sociale, la nationalité et l'adresse des détenteurs de titres conférant immédiatement
ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées d'actionnaires, ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d'eux et, le cas échéant, les
restrictions dont les titres peuvent être frappés.

Conditions d’admission aux assemblées et d’exercice du droit de vote –

1. Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi. Les réunions ont lieu au siège social ou dans un autre lieu
précisé dans l’avis de convocation. Le droit de participer aux assemblées est subordonné :
- en ce qui concerne les titulaires d'actions nominatives, à l'inscription des actions au nom de l'actionnaire sur les registres de la Société deux jours au
moins avant la date de réunion de l'assemblée générale ;
- en ce qui concerne les titulaires d'actions au porteur, au dépôt, deux jours au moins avant la date de réunion de l'assemblée générale, dans les conditions
prévues par l'article R.225-85 du Code de commerce, aux lieux indiqués par l'avis de convocation, d'un certificat délivré par l'intermédiaire teneur de leur
compte, constatant l'indisponibilité des actions inscrites en compte jusqu'à la date de l'assemblée générale.

L'actionnaire, à défaut d'assister personnellement à l'assemblée, peut choisir entre l'une des trois formules suivantes :
- donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint, ou
- voter par correspondance, ou
- adresser une procuration à la Société sans indication de mandat, dans les conditions prévues par la loi et les règlements.

Les assemblées sont présidées par le président du conseil d'administration ou, en son absence, par un administrateur spécialement délégué à cet effet par
le conseil. A défaut, l'assemblée élit elle-même son président.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l'assemblée présents, et acceptant ces fonctions, qui disposent du plus grand nombre
de voix. Le bureau désigne le secrétaire, lequel peut être choisi en dehors des actionnaires.
Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi.

2. L'assemblée générale ordinaire réunie sur première convocation ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent au
moins le quart des actions ayant le droit de vote. L'assemblée générale ordinaire réunie sur deuxième convocation délibère valablement quel que soit le
nombre d'actionnaires présents ou représentés.

Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des actionnaires présents ou représentés.

L'assemblée générale extraordinaire réunie sur première convocation ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent
au moins le tiers des actions ayant le droit de vote. L'assemblée générale extraordinaire, réunie sur deuxième convocation, ne délibère valablement que
si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de vote.

Les délibérations de l'assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité de deux tiers des actionnaires présents ou représentés.

Pour les actions émises depuis moins de deux ans, le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'elles représentent ; à
égalité de valeur nominale, chaque action donne droit à une voix.

Les actions pouvant justifier d’une inscription nominative depuis deux ans au moins au nom du même actionnaire bénéficient d'un droit de vote double,
chaque action donnant droit à deux voix.

3. Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée sont valablement certifiés par le président du conseil d'administration, par un administrateur
exerçant les fonctions de directeur général ou par le secrétaire de l'assemblée.

Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires exercent leurs pouvoirs respectifs dans les conditions prévues par la loi.

Cession et transmission des actions – Les actions inscrites en compte se transmettent librement par virement de compte à compte. L'acceptation par la
Société du cessionnaire n'est exigée que pour les transferts d'actions non entièrement libérées.

Les frais de transfert sont à la charge des cessionnaires.

Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation au registre du commerce et des sociétés. En cas d'augmentation de capital, les actions sont
négociables à compter de la réalisation définitive de celle-ci.

Après la dissolution de la Société, elles demeurent négociables jusqu'à la clôture de la liquidation.

Dispositions relatives à la répartition des bénéfices, à la constitution des réserves et à la répartition du boni de liquidation –Le compte de résultat
qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de
l'exercice.

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce
prélèvement cessed'être obligatoire lorsque le fondsde réserve atteint le dixièmeducapital social; il reprend soncours lorsque, pourune raisonquelconque,
la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des sommes portées en réserve, en application de la
loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire.

Organes sociaux ayant autorisé et décidé l’émission

Assemblée générale ayant autorisé l’émission – L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires qui s’est tenue le 27 juin 2014 a délégué sa
compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription,
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions fixées dans la neuvième résolution reproduite ci-après :
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Neuvième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital soit par émission d’actions
ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires soit par
incorporation de réserves, bénéfices ou primes)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129-2,
L.225-130, L.228-92 et L.228-93 du Code de commerce :

1. délègueauConseil d’administration, avec facultéde subdélégationdans les conditions légales, la compétencededécideruneouplusieurs augmentations
de capital par l’émission en France ou à l’étranger, en euros, d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous
moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société ou, conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, de toute
société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du
capital, les valeurs mobilières autres que des actions pouvant être également libellées en monnaies étrangères ou en unité monétaire quelconque établie
par référence à plusieurs monnaies,

2. La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée

3. décide que lemontant total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur
à un million d’euros 1 000 000 € en nominal, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver,
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions, étant précisé que ce plafond pour les augmentations de
capital avec maintien du droit préférentiel de souscription est commun aux neuvième, dixième et onzième résolutions,

4. décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux valeurs
mobilières émises en vertu de la présente résolution. En outre, le Conseil d’administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire
à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de
souscription dont ils disposent et dans la limite de leurs demandes,

5. décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs
mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourra offrir au public tout ou partie des titres non souscrits,

6. délègue auConseil d’administration, durant lamême période de vingt-sixmois, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations de capital par
incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution
d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes,

7. décide que le montant total des augmentations de capital susceptibles d’être ainsi réalisées, augmenté du montant nécessaire pour préserver,
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions et indépendamment du plafond fixé à un million d’euros 1
000 000 €, ne pourra être supérieur aumontant des comptes de réserves, primes ou bénéfices visés ci-dessus qui existent lors de l’augmentation de capital,

8. décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la
présente délégation, à l'effet notamment de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeursmobilières
à créer, d'arrêter les prix et conditions des émissions, de fixer les montants à émettre, de fixer la date de jouissance même rétroactive des titres à émettre,
de déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou autres valeurs mobilières émises et les conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières
donneront droit à des actions ordinaires de la Société, de prévoir, le cas échéant, les conditions de leur rachat en bourse et de leur éventuelle annulation
ainsi que la possibilité de suspension de l'exercice des droits d'attribution d'actions ordinaires attachés aux valeurs mobilières à émettre et de fixer les
modalités suivant lesquelles sera assurée la protection des intérêts des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital social et ce, en
conformité avec les dispositions légales et réglementaires,

9. donne pouvoir au Conseil d’administration d’imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations,

10. prend acte que la présente délégation prive d’effet, à hauteur de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Décision du Conseil d’administration ayant subdélégué sa compétence au Président Directeur Général pour procéder à l’émission – En vertu de
la délégation de compétence qui lui a été conférée par l’Assemblée Générale Extraordinaire visée ci-dessus, le Conseil d’administration de la Société,
dans sa séance du 12 mai 2016, a décidé notamment :

1. de procéder à une augmentation de capital par émission d’actions ordinaires avec maintien du droit préférentiel de souscription, avec subdélégation
au Président Directeur Général des pouvoirs nécessaires à sa réalisation,

2. que cette émission porterait sur un nombre maximum de 2 595 939 Actions Nouvelles de cinq centimes d’euro (0,05 €) de valeur nominale chacune,
représentant un montant nominal maximum de 129 796,95 euros, émises chacune au prix de 0,71 € unitaire calculé par référence à la moyenne pondérée
des cours des vingt dernières séances de bourse précédant sa fixation, diminuée d'une décote de 10 %,

3. que les souscriptions à titre réductible seront admises, étant précisé que si les souscriptions tant à titre irréductible qu’à titre réductible n’ont pas absorbé
la totalité de l’émission, le Directeur Général pourra, conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, (i) limiter le montant de l’émission au
montant des souscriptions reçues, à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins l’émission décidée, (ii) répartir librement tout ou partie
des actions dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible ou (iii) offrir au public, par
offre au public, tout ou partie des actions,

4. de subdéléguer au Président Directeur Général, tous pouvoirs nécessaires à la réalisation de cette émission d’actions ordinaires avec maintien du droit
préférentiel de souscription, y compris celui d’y surseoir.

Décision du Président Directeur Général décidant l’émission – En vertu de la subdélégation qui lui a été conférée par le Conseil d’administration visé
ci-dessus, le Président Directeur Général de la Société a, le 24 mai 2016, décidé de mettre en œuvre la délégation qui lui a été consentie et de fixer les
modalités de l’augmentation de capital par émission d’actions ordinaires nouvelles avecmaintien du droit préférentiel de souscription, dans les conditions
suivantes.

Bilan – Le bilan consolidé semestriel au 31/12/2016 est publié en annexe.
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Prospectus – En application des dispositions de l’article 212-5 du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), la présente émission
ne donnera pas lieu à un Prospectus visé par l’AMF, cette dernière représentant moins de 10% du nombre d’actions de même catégorie déjà admises sur
le marché réglementé.

Caractéristiques et modalités de souscription des Actions Nouvelles.

Nombred’actionsàémettre–Lenombre total d’actionsordinairesnouvelles àémettre (collectivement les«Actions»et individuellementune«Action»)
s’élève à 2 595 939, soit une augmentation de capital d’un montant nominal de 129 796,95 euros assortie d’une prime d’émission de 1 713 319,74 euros.

Ce nombre d’Actions a été déterminé en considération du nombre d’actions actuellement émises par la Société (soit 25 959 400 actions).

Prix de souscription. —Le prix de souscription unitaire d’une Action Nouvelle est de 0,71 euros, et devra être libéré en totalité lors de la souscription.

Intention des principaux actionnaires. –A ce jour, les principaux actionnaires et fondateurs que sont Christian Poyau et Thierry Létoffé ont l’intention
de souscrire à la présente augmentation de capital à hauteur de 18 % du montant recherché minimum.

La Société n'a pas connaissance des intentions de ses autres actionnaires.

Les droits préférentiels de souscription détachés des actions auto-détenues de la Société, seront vendus en bourse avant la fin de la période de souscription
dans les conditions de l’article L. 225-210 du Code de commerce.

Dates d’ouverture et de clôture de la souscription. — du 1er juin 2016 au 10 juin 2016 inclus.

Droit préférentiel de souscription à titre irréductible. —La souscription desActionsNouvelles est réservée par préférence, aux actionnaires existants,
ou aux cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription, qui pourront souscrire à titre irréductible, à raison d’une (1) Action Nouvelle pour dix
(10) Droits Préférentiels de Souscription, sans qu’il soit tenu compte des fractions.

Les actionnaires ou cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription qui ne posséderaient pas, au titre de la souscription à titre irréductible, un
nombre suffisant d’actions anciennes ou de droits préférentiels de souscription pour obtenir un nombre entier d’Actions Nouvelles pourront acheter ou
vendre le nombre de droits préférentiels de souscription permettant d’atteindre le multiple conduisant à un nombre entier d’Actions Nouvelles.

Droit préférentiel de souscription à titre réductible. — Il est institué, au profit des actionnaires, un droit de souscription à titre réductible aux actions
qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes.

En même temps qu’ils déposeront leurs souscriptions à titre irréductible, les actionnaires ou les cessionnaires de leurs droits pourront souscrire à titre
réductible le nombre d’Actions Nouvelles qu’ils souhaiteront, en sus du nombre d’Actions Nouvelles résultant de l’exercice de leurs droits à titre
irréductible.

Les Actions Nouvelles éventuellement non absorbées par les souscriptions à titre irréductible seront réparties et attribuées aux souscripteurs à titre
réductible. Les ordres de souscription à titre réductible sont servis dans la limite de leur demande et au prorata du nombre d’actions anciennes dont les
droits auront été utilisés à l’appui de leur souscription à titre irréductible, sans qu’il puisse en résulter une attribution de fraction d’Actions Nouvelles.

Au cas où un même souscripteur présenterait plusieurs souscriptions distinctes, le nombre d’actions lui revenant à titre réductible ne sera calculé sur
l’ensemble de ses droits de souscription que s’il en fait expressément la demande spéciale par écrit, au plus tard le jour de la clôture de la souscription.
Cette demande spéciale devra être jointe à l’une des souscriptions et donner toutes les indications utiles au regroupement des droits, en précisant le nombre
de souscriptions établies ainsi que le ou les établissements ou intermédiaires auprès desquels ces souscriptions auront été déposées. Les souscriptions au
nom de souscripteurs distincts ne peuvent être regroupées pour obtenir des actions à titre réductible.

Un avis publié dans un journal d’annonces légales du lieu du siège social de la Société et parEuronext fera connaître, le cas échéant, le barèmede répartition
pour les souscriptions à titre réductible.

Exercice du droit préférentiel de souscription. — Pour exercer leurs droits préférentiels de souscription, les titulaires devront en faire la demande
auprès de leur intermédiaire financier habilité à tout moment entre le 1er juin 2016 et le 10 juin 2016 inclus et payer le prix de souscription correspondant.
Chaque souscription devra être accompagnée du paiement du prix de souscription par versement d’espèces ou par compensation avec des créances liquides
et exigibles sur la société. Les souscriptions qui n’auront pas été intégralement libérées seront annulées de plein droit, sans qu’il soit besoin d’une mise
en demeure.

Le droit préférentiel de souscription devra être exercé par ses bénéficiaires, sous peine de déchéance, avant l’expiration de la période de souscription.

Conformément à la loi, le droit préférentiel de souscription sera négociable pendant la durée de la période de souscription mentionnée ci-après, dans les
mêmes conditions que les actions anciennes.

Le cédant du droit préférentiel de souscription s’en trouvera dessaisi au profit du cessionnaire qui, pour l’exercice du droit préférentiel de souscription
ainsi acquis, se trouvera purement et simplement substitué dans tous les droits et obligations du propriétaire de l’action ancienne.

Les droits préférentiels de souscription non exercés à la clôture de la période de souscription seront caducs de plein droit.

Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés par CACEIS Corporate Trust, 14, rue Rouget de Lisle 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex
9, qui sera chargée d’établir le certificat de dépôt des fonds constatant la réalisation de l’augmentation de capital et l’émission des Actions.

Cotation du droit préférentiel de souscription. — Les droits préférentiels de souscription seront détachés le 31 mai 2016 à l’issue de la séance de
bourse. Ils seront cotés et négociés sur le Compartiment C d’Euronext Paris, sous le code ISIN FR0013175692 du 1er juin 2016 au 10 juin 2016 inclus.

Demandes de souscription à titre libre. — En sus de la possibilité de souscrire à titre irréductible et réductible suivants les conditions et modalités
préciséesci-avant, toutepersonnephysiqueoumorale, détenantounondesdroitspréférentielsde souscriptions, pourra souscrireà laprésenteaugmentation
de capital à titre libre.

Les personnes désirant souscrire à titre libre devront faire parvenir leur demande à CACEIS Corporate Trust, 14, rue Rouget de Lisle 92862
Issy-les-Moulineaux Cedex 9 OU auprès de leur intermédiaire financier habilité à tout moment durant la période de souscription et payer le prix de
souscription correspondant.
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Conformémentauxdispositionsde l’articleL.225-134duCodedecommerce, lessouscriptionsà titre libreneserontprisesencomptequesi lessouscriptions
à titre irréductible et à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, étant précisé que le Conseil d’administration disposera de
la faculté de répartir librement les actions non souscrites, en totalité ou en partie, entre les personnes (actionnaires ou tiers) de son choix ayant effectuées
des demandes de souscriptions à titre libre.

Limitation de l’augmentation de capital. –En application de l’article L.225-134 du Code de commerce, le Conseil d’administration pourra notamment
limiter l’augmentation de capital aumontant des souscriptions recueillies à condition que celles-ci atteignent 75% aumoins dumontant fixé initialement.
Par ailleurs, si le montant des Actions Nouvelles non souscrites représente moins de 3% de l’augmentation de capital, le Conseil d’administration pourra,
d’office et dans tous les cas, limiter cette augmentation au montant des souscriptions recueillies.

Établissements domiciliataires. — Versements des souscriptions. — Les souscriptions des Actions Nouvelles et les versements des fonds par les
souscripteurs, dont les titres sont inscrits au porteur ou au nominatif administré, ou leur prestataire habilité agissant en leur nom et pour leur compte seront
reçus jusqu’au 10 juin 2016 inclus par les intermédiaires financiers habilités.

Les souscriptions et versements des souscripteurs dont les actions sont inscrites en compte au nominatif pur seront reçues sans frais jusqu’au 10 juin
2016 inclus auprès BNP PARIBAS Securities Services - 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. Chaque souscription devra être accompagnée du
versement du prix de souscription.

Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés par CACEIS Corporate Trust, 14, rue Rouget de Lisle 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex
9, qui sera chargée d’établir le certificat de dépôt des fonds constatant la réalisation de l’augmentation de capital et l’émission des Actions Nouvelles.

Les souscriptions pour lesquelles les versements n’auraient pas été effectués, seront annulées de plein droit sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure.

La date prévue pour la livraison des Actions Nouvelles est le 21 juin 2016.

Garantie. —L’offre ne fera pas l’objet d’une garantie de bonne fin. Le début des négociations sur le titre n’interviendra donc qu’à l’issue des opérations
de règlement livraison et après délivrance du certificat du dépositaire.

Jouissance des Actions Nouvelles. —LesActions Nouvelles, qui seront soumises à toutes les dispositions statutaires, seront créées jouissance courante.
Elles seront assimilées dès leur émission aux actions anciennes.

Cotation des Actions Nouvelles. — Les Actions Nouvelles provenant de l’augmentation de capital feront l’objet d’une demande d’admission aux
négociations sur le Compartiment C d’Euronext. Leur cotation ne pourra toutefois intervenir qu’après établissement du certificat de dépôt du dépositaire.
Elles seront admises sur la même ligne de cotation que les actions anciennes et leur seront entièrement assimilées dès leur admission aux négociations.
L’admission aux négociations sur le Compartiment C d’Euronext est prévue le 21 juin 2016.

Christian POYAU
Président directeur général

Annexe : Bilan annuel social au 31 décembre 2015

En milliers d'euros

Actif
Notes 2015 2014

Total actif immobilisé 49 457 48 603
Immobilisations incorporelles 5.1 694 5 078
Immobilisations corporelles 5.2 579 869

Immobilisations financières 5.3 48 185 42 656

Total actif circulant 65 756 57 875

Clients et autres débiteurs 5.4 63 065 51 822
VMP et disponibilités 1 302 4 464
Charges constatées d'avance 1 195 1 343
Charges à répartir 194 246

Total Actif 115 213 106 478

En milliers d'euros

Passif
Notes 2015 2014

Capitaux propres 5.6 46 912 46 775
Capital 1 298 1 298
Primes liées au capital social 45 475 45 475

Réserves 131 131
report à nouveau -573 4 796

Résultat 137 -5 370
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Provisions réglementées 445 445
Provisions pour risques et charges 5.7 331 196
Emprunts et dettes financières 5.8 53 852 36 651

Fournisseurs et autres dettes 5.9 13 869 22 541

Produits constatés d'avance 249 315

Total Passif 115 213 106 478

1602621
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